
 

DIRECTION DES FINANCES, MARCHES ET INFORMATIQUE 

Attribution de lignes régulières de transport public routier, qui assurent la 

desserte des établissements d’enseignement public pour les élèves 

La Commission d’Appels d’offres a retenu l’offre des « Autocars Bardy » 

pour le territoire vitryat, pour un montant de 326 962,03 € HT. 

 

DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES, CULTURELLES, SPORTIVES ET 

TOURISTIQUES 

Bourses départementales 

 d’enseignement secondaire, réservées aux élèves de l’enseignement 

secondaire et aux élèves en préapprentissage, sous obligation scolaire. 

76 élèves du canton de Vitry Est sont concernés, lors de cette CP, pour un 

montant qui varie entre 252 et 419 €. 

 d’enseignement supérieur, pour les étudiants inscrits en 

enseignement supérieur dans les lycées, les universités, IUT, Grandes 

Ecoles et Conservatoires Nationaux, sous réserve de présentation de 

certificat d’assiduité. 

Une bourse d’un montant qui varie entre 305 et 915 € vient d’être votée 

pour 44 étudiants de notre canton.   

Dépense des rémunérations des personnels non enseignants, en externat 

des collèges privés 

La loi a fixé aux Départements la contribution forfaitaire des dépenses de 

rémunération des TOS (Techniciens, Ouvriers et de Service) affectés dans 

les collèges privés. Les CG doivent déterminer un taux par élève. 

Aussi, pour Vitry, le Collège de l’Immaculée Conception se voit attribuer 

une contribution de 11 437 €. 

 



Politique culturelle 

Le Conseil Général soutient la Scène Conventionnée « La Salamandre / 

Simone Signoret », qui mène des actions de diffusion du spectacle vivant 

et de sensibilisation et médiation culturelle, ainsi que d’éducation 

artistique en milieu scolaire. 

Une convention a été signée, pour 3 ans, par laquelle une aide globale est 

attribuée, ainsi que des aides à projets supplémentaires. 

6 subventions viennent donc d’être votées, au titre  

 de la diffusion jeune publique (15 245 €),  

 de la diffusion en quartier urbain sensible (1 191 €),  

 de la diffusion en milieu rural (7 409 €),  

 du soutien aux ateliers de pratique amateur (2 369 €),  

 des manifestations culturelles (2 700 €) 

 de l’encouragement à la pratique artistique en milieu scolaire (9 100 €). 

 

Politique sportive et loisirs  

Le Conseil Général participe à l’achat d’équipement sportif ou socio-

éducatif. 

Le « Comité Départemental de voile » pourra ainsi acheter 2 VHF, avec 

une aide de 297 €, pour Vitry le François. 

 

DIRECTION DES FINANCES, MARCHES ET INFORMATIQUE 

Patrimoine départemental  

Afin d’assurer une prise en charge de proximité, l’EPSDM (Etablissement 

Public de Santé du Département de la Marne) va mettre en place une 

permanence du centre Lewis Carroll, grâce à une mise à disposition 

gracieuse de locaux, place d’Armes. Une convention va être signée. 

 

 

 


